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FÊTE DU FOOTBALL FEMININ !

Un événement pour les équipes féminines 
existantes ou qui se créent pour l’occasion.

L’occasion de clôturer la saison du football 
féminin en rassemblant les licenciées de 6 à 13 
ans en proposant des matchs et des ateliers !

C’est également l’occasion de promouvoir le 
sport féminin et le football diversifié (Tennis 

ballon, Golf foot ...).

Cette journée se déroule à Evian les bains 
de 9h00 à 15h00

- Foot à 4 (U7F - U8F - U9F)
- Foot à 5 (U9F - U10F - U11F)
- Foot à 8(U11F - U12F - U13F)

Pour plus d’informations, merci de prendre 
contact avec David LOPEZ,Tel : 06.68.92.03.99.
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SECRETARIAT GENERAL
MEDAILLES DE DISTRICT
Demande à adresser au DISTRICT, date limite le 30 avril 2023.
L’imprimé est téléchargeable sur le site du District en rubrique « Documents ».

Les récompenses sont attribuées selon les règles suivantes :
•	 Médaille de Bronze : 10 ans d’activité
•	 Médaille d’Argent : 15 ans d’activité
•	 Médaille d’Or : 20 ans d’activité

TOURNOIS 

Le formulaire d’homologation des tournois que vous deviez compléter en amont n’est plus à utiliser.

Si vous souhaitez organiser un tournoi, merci d’en informer le District par mail en indiquant la date de votre tournoi 
et les catégories concernées. A noter que la responsabilité incombe entièrement à votre club. 

Le District est favorable à l’organisation de tournois sous réserve :
- du respect des mesures sanitaires imposées (se référer aux mesures en vigueur),
- de la priorité des compétitions officielles,
- de l’impossibilité de reporter une rencontre à cause de l’organisation d’un tournoi (même si manque  de 

terrain, de joueurs ou de bénévoles) > sauf U7/U9/U11
- du respect des temps de jeu et de repos

TOURNOIS INTERNATIONAUX :
- Les clubs organisant ces tournois doivent en faire la demande directement auprès de la Ligue Auvergne- Rhône-Alpes 
de Football, en téléchargeant le « Formulaire de déclaration d’un tournoi amical international » sur le site de la Ligue 
(Rubriques : A télécharger – Formulaires divers – Organisation Tournois).
- Les clubs désirant participer à un tournoi international à l’étranger, doivent demander une autorisation de participation 
à la Ligue Auvergne Rhône-Alpes.
- Les demandes de tournois amicaux internationaux doivent impérativement parvenir à la F.F.F.  3 mois avant leur date 
de déroulement, afin que la FIFA puisse préalablement donner son accord.

Les autorisations sont accordées sous réserve de ne pas perturber le championnat ou toutes autres compétitions 
officielles (Plateau). Prière de se référer aux articles 126, 176, 177 des Règlements Généraux.

CORRESPONDANCE

CORRESPONDANCE TRANSMISE AUX COMMISSIONS SUIVANTES :

Commission de Discipline : 
US Pringy – FC Ballaison – US AAG – Marignier SP – ESCO – GPT AALP – ES Valleiry – Cran Olympique – CS Amphion 
Publier – AG Bons – Cluses FC - TEGG
Slama – Altunok – Dobbles – Julia Perez – Gressent - Vatry

Commission des Jeunes :
CO Chavanod – FC Salèves – JS Reignier – GFA RV – ES Thyez – US Semnoz – ES Fillinges – FC Cluses –FC Ballaison – Union 
Salèves – Allinges SS – CSA Poisy – Cran Olympique – CO Chavanod – AS Thonon – Allinges SS – AG Bons – US Semnoz 
Vieugy – FC Cluses – GJ ASPJJ – GPT Challonges Semines Seysel – GJ Anthy Margencel – FC Cluses – Foot Sud Gessien – 
Union Salève Foot – Marnaz FC – FC Cranves Sales 
Pucet 

Commission Sportive :   
US Mont Blanc - Allinges SS – AS Portugais Faverges – FC Cruseilles – Marnaz FC – FC La Filière – ES Clusienne – Anthy 
SP – US Vetraz – FC Gavot – FC Marigny – FC Villy le Pelloux – ES Cernex – US AAG – Foron FC – CA Bonneville – AS 
Genevois – ES Seynod – AG Bons - Mairie de Faverges  
Commission des Coupes : 
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ES Cernex

Commission des Règlements :
AS Thonon – JS Reignier – CS Amphion Publier – US Vetraz
 
Commission Féminines :
F. Sud 74 – US Pers Jussy – ES Valleiry – US AAG – Marignier SP – US Vougy – US Margencel – AS Ugine – CS Ayze – FC 
Chambotte – FC Cranves Sales

Commission de l’Arbitrage :
Nobile – Sublet – Sallaz – Ranguelov – Sekkak - Moreau
O. Cran – FRS Champanges

Commission du Statut de l’Arbitrage :
Nobile  - Sublet- Ranguelov- Sekkak –
Foot Sud Gessien

Commission des Délégués : 
CA Bonneville – CSA Poisy

COMMISSION DES REGLEMENTS
Présidents : Pierre BERNARD et Philippe CHEVRIER

Réunion du 03/04/2023  
Publiée le 06/04/2023

DECISIONS

MATCH n°25679671
DOSSIER N° 560/44 : CRANVES SALES  1 – REIGNIER 1 – Coupe SENIORS  1er Niveau du 12/03/2023

En la forme :
L’évocation formulée par le club de CRANVES SALES portant sur le fait « le joueur TAVARES Cédric du club de REIGNIER 
serait susceptible d’être en état de suspension au jour de la rencontre » est recevable en la forme conformément aux 
dispositions des articles 187 et 187-1 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

Au fond :
Considérant que suite à cette demande, le club de REIGNIER a été avisé de bien vouloir faire part de ses observations 
en date du 29/03/2023.

Considérant que le club de REIGNIER n’a pas souhaité faire part de ses observations.

Considérant que l’article 187-2  des RG FFF dispose que l’évocation par la Commission compétente est toujours pos-
sible et prévaut avant l’homologation d’un match en cas d’inscription sur la feuille de match , en tant que joueur, d’un 
licencié suspendu, d’un joueur non licencié au sein du club ou d’un joueur non licencié.

Considérant que l’article 147 -2 des RG FFF dispose que l’homologation d’un match est de droit le trentième jour à 
minuit, si aucune instance le concernant n’est en cours et si aucune demande visant à ouvrir une procédure n’a été 
envoyée avant cette date.

Attendu que la rencontre, objet du litige, s’est déroulée le 12 mars 2023, elle aurait du être automatiquement homo-
loguée le 11 avril 2023.

Attendu que la demande d’évocation du club de CRANVES SALES date du 24 mars 2023.
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Attendu qu’à cette date la rencontre sus nommée n’était pas homologuée, que de ce fait elle pouvait faire l’objet d’une 
évocation de la part de la Commisison compétente.

Considérant que le joueur TAVARES Cédric a été sanctionné d’un match ferme suite à 3 avertissements en date du 
08/11/2022 avec une date d’effet au 12/12/2022.
Considérant que la rencontre CRANVES SALES 1 – REIGNIER 1 est la première rencontre officielle de l’équipe de REI-
GNIER 1 depuis le 12/12/2022

Considérant que de ce fait le joueur TAVARES Cédric ne pouvait avoir purgé sa sanction avant cette rencontre.

Considérant que de ce fait le joueur TAVARES Cédric était en état de suspension au jour de la rencontre.

Attendu que de ce fait le joueur TAVARES Cédric  ne pouvait participer à la rencontre sus nommée.

Décision :
S’agissant d’un match de Coupe, la Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de REI-
GNIER 1  pour en reporter le gain à l’équipe de CRANVES SALES 1  et transmet le dossier à la commission compétente 
pour homologation.

De plus, en vertu des dispositions de l’article 226 des RG FFF, le joueur TAVARES Cédric est sanctionné d’un match de 
suspension ferme pour avoir évolué en état de suspension avec une date d’effet au 11/04/2023.

MATCH n°24801833
DOSSIER N° 560/45 : VETRAZ 1 – VILLE LA GRAND AJ 2  – SENIORS D4 Poule B du 19/03/2023

En la forme :
La réclamation d’après - match formulée par le club de AJ VILLE LA GRAND portant sur le fait que « le joueur BRANCARD 
Mathieu serait en état de suspension au jour de la présente rencontre « est recevable en la forme conformément aux 
dispositions des articles 187 et 187-1 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

Au fond :
Attendu que la Commission des Règlements se saisi de ce dossier au titre de l’évocation conformément à l’article 187-2 
des RG FFF.

Attendu que le club de VETRAZ a pu faire valoir ses explications.

Considérant qu’il ressort de l’examen de la réclamation que le joueur BRANCARD Mathieu  a été sanctionné d’un match 
ferme suite à 3 avertissements en date du 08/12/2022 avec une date d’effet au 12/12/2022.

Considérant que la rencontre VETRAZ 1 – AJ VILLE LA GRAND 2  est la première rencontre officielle de l’équipe de 
VETRAZ  1 depuis le 12/12/2022

Considérant que de ce fait le joueur BRANCARD Cedric ne pouvait avoir purgé sa sanction avant cette rencontre.
Considérant que de ce fait le joueur BRANCARD Mathieu était en état de suspension au jour de la rencontre.

Attendu que de ce fait le joueur BRANCARD Mathieu  ne pouvait participer à la rencontre sus nommée.

Décision :
La Commission des Règlements donne match perdu par pénalité à l’équipe de VETRAZ 1 pour en reporter le gain à 
l’équipe d’AJ VILLE LA GRAND 2 et transmet le dossier à la commission compétente pour homologation.

Résultat : 
AJ VILLE LA GRAND 1   : 3 pts
VETRAZ 1  :  - 1pt
AJ VILLE LA GRAND 1    : 1 but
VETRAZ 1  :  0 but
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De plus, en vertu des dispositions de l’article 226 des RG FFF, le joueur BRANCARD Mathieu est sanctionné d’un 
match de suspension ferme pour avoir évolué en état de suspension avec une date d’effet au 11/04/2023.

MATCH n° 24801981
DOSSIER N° 560/46 : MEGEVE 1 –  CHAMONIX 1  SENIORS D4 Poule C du 01/04/2023

La rencontre n’ayant pas eu sa durée réglementaire du fait des intempéries. 

Décision :
La Commission des Règlements donne match à rejouer et transmet le dossier à la commission compétente pour ho-
mologation.

MATCH n° 24967214
DOSSIER N° 560/47 : MARNAZ 1 –  AYZE 2  SENIORS D5 Poule B du 01/04/2023

La rencontre n’ayant pas eu sa durée réglementaire du fait des intempéries. 

Décision :
La Commission des Règlements donne match à rejouer et transmet le dossier à la commission compétente pour ho-
mologation.

MATCH n°24801709
DOSSIER N° 560/48 : THONON AS 1 –  BALLAISON 2  SENIORS D4 Poule A du 25/03/2023

En la forme :
La réclamation d’après match formulée par le club de BALLAISON portant sur le fait que  «  l’arbitre de THONON AS est 
mineur et ne pouvait donc pas arbitrer sur un match senior »  est irrecevable en la forme conformément aux disposi-
tions des articles 187 et 187-1 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football. 

Au fond :
Considérant  que  les réclamations d’après match visées à l’article 187-1 des RG FFF ne concernent que la participation 
et ou qualification des joueurs exclusivement.

Considérant que la réclamation d’après match du club de BALLAISON concerne un arbitre assistant et non un joueur, 
celle-ci ne saurait prospérer.

Concernant les arbitres assistants, seules les réserves d’avant match peuvent être éventuellement prise en compte.

Décision :
La Commission des Règlements confirme le résultat acquis sur le terrain et transmet le dossier à la commission com-
pétente pour homologation

Ces décisions sont susceptibles d’appel dans les conditions de compétence, de forme et de délai précisées aux articles 188 et 190 des 
Règlements Généraux, 4 et 10 de l’annexe 2 des mêmes règlements repris par l’article 12-5-1 des Règlements Sportifs du District par 
courrier électronique, obligatoirement avec l’en tête du club, dans le délai de 7 jours pour les matchs de championnat et de deux en 
ce qui concerne les matchs de coupe de District ou les litiges survenus lors des deux dernières journées de la compétition ou portant 
sur le classement en fin de saison, à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée)
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COMPTE-RENDU PLENIERE CDA - LUNDI 27/03/23 A 18H30

Président : Laurent LUTZ.

Présents : Antoine BLANCHET, Raphaël BARBARROUX, Philippe CHEVRIER, Jean Paul DREVAULT, John GARDET, Romain 
GENOUD, Mike MOMONT, Patrick MOREAU, Théo RAMEL. 

Assiste : Jérôme MENAND (CTDA).

Absente : Amandine BADIN (excusée).

Ouverture de séance par le président, en remerciant les membres de leur présence.

1°) Courriers 

1. Courriers arbitres
•	 MARION-GALLOIS Théo : Lu et noté. Dossier traité.
•	 YORUKER Omer : Lu et noté.
•	 CONDE Facely : Lu et noté.
•	 BLIN Olivier : Lu et noté.
•	 L’HERONDELLE Lisa : Lu et noté.
•	 MOUKELI MOUELE Emmanuel : Lu et noté.
•	 ALTUNOK Necip : Lu et noté.
•	 LUIGGI Guillaume : Lu et noté.

2. Ligue / FFF
•	 SALZA Jean-Marc : Lu et noté.
•	 LAuRAFoot : Lu et noté.
•	 DTA : Lu et noté.

3. Clubs
•	 AS Marin : Lu et noté.
•	 CS Megève : Lu et noté.

4. Divers
•	 MOMONT Mike : Lu et noté.
•	 Collège Paul LANGEVIN : Lu et noté, remerciement

2°) Modification règlement intérieur CDA

La CDA modifie son règlement intérieur, après validation au comité directeur :

•	 L’arbitre verra ses notes/classement au moment de l’Assemblée Générale de la saison suivante.
•	 Le questionnaire annuel se tiendra non plus en juillet, mais courant octobre, toujours sous le même 

dispositif.

3°) Point observations jeunes et séniors

Jean-Paul et Romain reviennent sur les observations des arbitres. Début avril, les désignations seront faites à 80% 
chez les jeunes et bien avancées chez les séniors. La CDA remercie grandement les observateurs et tuteurs pour leur 
investissement. 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE
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4°) Actions de formation/sensibilisation/recrutement

DATE HORAIRE LIEU INTITULE NB
22/02/23 13h00 / 16h00 CRAN GEVRIER CERTIFICATION JEUNES OFFICIELS UNSS FUTSAL 10
25/02/23 9h00 / 12h00 DISTRICT FORMATION CANDIDATS LIGUE 12
25/02/23 9h00 / 12h00 DISTRICT FORMATION INITIALE A L’ ARBITRAGE 30
27/02/23 15h00 / 16h30 PASSY INTERVENTION CLASSE FOOT 15
13/03/23 19h00 / 20h00 DISTRICT RATTRAPAGE STAGES HIVERNAUX 3
15/03/23 13h00 / 16h00 CLUSES CERTIFICATION JEUNES OFFICIELS UNSS FUTSAL 12
18/03/23 9h00 / 12h00 DISTRICT FORMATION CANDIDATS LIGUE 12
22/03/23 13h00 / 16h00 PASSY CERTIFICATION JEUNES OFFICIEL UNSS FOOT A 8 13
25/03/23 9h00 / 12h00 DISTRICT FORMATION CANDIDATS LIGUE 12

Les prochaines réunions de secteurs auront lieu courant avril et mai.
Le prochain examen de ligue aura lieu le 24 juin à la Ligue.
Une formation de formateurs aura lieu également à la Ligue le 24 juin.

5°) Projet de développement de l’arbitrage
Après une présentation par le CTDA du plan de développement de la FFF (Performance 2024) et de la déclinaison faite 
au niveau de la LauraFoot, la CDA est invitée à se positionner sur différents axes dans le recrutement et la fidélisation.

Le président clôture cette plénière en remerciant par avance la CDA, pour le travail qui va être fournit. 

Les prochains RDV de la CDA :

Plénière : 09/05/2023
Audition : 09/05/2023
L’ordre du jour est épuisé à 21h00.

COMMISSION FUTSAL
CHAMPIONNAT FUTSAL SENIORS SAVOIE - HAUTE SAVOIE PAYS DE GEX 
RAPPEL : Toutes les correspondances doivent être adressées sur la boite mail du District de Savoie.
Les changements de dates de rencontres sont autorisés en utilisant exclusivement Foot club (5 jours avant la date de 
la rencontre avec l’accord également sur Foot club de l’adversaire) sauf cas de force majeur.
L’utilisation de la FMI est obligatoire, si problème, envoie d’un rapport circonstancié le jour même. Vous avez la 
possibilité de joindre les référents FMI du district pour conseils.
Lors de la réunion de pré saison, la totalité des clubs étaient pour une gestion réglementée de notre championnat. 
Ne tombons pas dans de nouvelles dérives.

Divers :
A FLAC 2  
Voilà plusieurs semaines que la commission demande une nouvelle date pour la rencontre initialement prévue le 3 
décembre 2022. FLAC 2 contre CBF 74 2
Vous aviez jusqu’au lundi 27 Mars 2023 18 H00 pour faire une proposition qui vous arrange, passé cette date, elle est 
imposée avec les désagréments que cela entraîne pour les deux clubs.
A ce jour, aucune réponse aux questions posées au club de FLAC
La rencontre FLAC 2 contre CBF 74 2 est programmée le SAMEDI 15 AVRIL 2023 à 14H30 au gymnase des SOEURS 
BLANCHES à ANNECY, décision de la commission.
Rappel: Si pour un motif quelconque, la FMI n’est pas faite et donc remplacée par une feuille papier, un rapport doit 
être réalisé et envoyé au district sur les causes.

Feuille de match FLAC 2 contre  US CHARTREUSE GUIERS reçue.
Feuille de match CBF 74 2 contre FLAC 2 reçue.
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DEVELOPPEMENT ET ANIMATION DES PRATIQUES – Foot des Enfants 

Pour toutes informations à nous transmettre, veuillez nous contacter UNIQUEMENT sur la boite 
footdesenfants@hautesavoie-paysdegex.fff.fr 

Modifications calendrier 
U9 D1 Annemasse : noter Exempt à la place d’U. Salève Foot. 
U11 D3 Chablais : Suppression d’Evian 2. Voici les modifications : 
13.05 -> Morzine ira à Amphion, Brevon ira à Bons, Thonon ira à Ballaison 
27.05 -> Amphion ira à Sciez, Allinges ira à Amphion 

Modifications listing des éducateurs 
Il est rappelé qu’à partir de la saison 2023-2024, il n’y aura plus de parution de listing. Il appartiendra aux clubs 
d’identifier les responsables de l’EdF et de catégorie sur Footclub (rendre les coordonnées visibles) 

Journée Nationale des u7 
Samedi 10 juin à Sallanches 

Feuilles de plateaux manquantes 
U7 
04.03 : Seynod - Annecy – Viuz – Sallanches - Amphion 
11.03 : Pringy – Marigny - Ville la Grand - Passy Mt Blanc – Sciez – TEGG - Cernex 
18.03 : USAAG - Sallanches 

U9 
04.03 : Lac Bleu 1 – Lanfonnet 3 – Foron 1 – Bonneville 1 - US Salève 1
11.03 : AS Thonon 1 – Amphion 1 – Ayze 1 - Ht Giffre 1 – Viuz 1
18.03 : Bonneville 3 – Lac Bleu 3 – Pringy 4 – Marigny 1 – Sciez 1 – Amphion 3 – Cruseilles 3 -Sauverny 1 – Viuz 3
25.03 : Semnoz 1 – Lanfonnet 1 – AAG 1 – AAG 7 – AAG 11 – Vougy 1 – Bonneville 3 – Cernex 1 – Sauverny 1

COMMISSION TECHNIQUE
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